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Pour répondre à l’évolution des comportements en matière de souscription
d’Assurances de Biens, nous vous proposons désormais un nouveau service sur
internet de toutes vos assurances Auto, Habitation mais aussi de vos animaux
familiers.

Simples, rapides, sécurisés, ces
produits sont calculés au plus juste
sans jamais sous-estimer les points
importants de vos garanties, car
nous faisons de la sécurité de votre
famille et de vos biens, notre priorité.

Garantie par les meilleures com-
pagnies d’assurances françaises,
la gamme de produits que vous
propose désormais en ligne votre
Mutuelle devrait vous permettre
de comparer et d’améliorer vos
assurances personnelles.

A voir absolument sur
www.mutuellegrm.fr

ou sur
www.mutuellegrm-assurances.fr

ou à notre filiale ASSURMUT,
avec Nathalie BONIN

au 03 85 67 79 80
ou

06 25 35 62 26
nbonin@mutuellegrm.fr

LES DEVIS ET LA SOUSCRIPTION
DE VOS CONTRATS

AUTO / HABITATION SUR INTERNET

Dans le cadre de leur partenariat commun
avec le Groupe APICIL, la Mutuelle
GRM et la Mutuelle Intégrance, spécia-
lisée dans la protection sociale des
handicapés, ont décidé d’unir leur
force sur le département de Saône-et-
Loire pour faire profiter les personnes
handicapées et les salariés des
Etablissements d’handicapés de la
région de la proximité des Agences GRM.

La Mutuelle Intégrance est issue de la
volonté commune de personnes handi-
capées, de familles et de professionnels
du secteur sanitaire et social, qui ont sou-
haité créer une Mutuelle apportant des
solutions réellement adaptées à tous les
besoins de santé.
Qu’ils relèvent du handicap, des affec-
tions de longue durée ou des maladies
invalidantes, Mutuelle Intégrance
répond au plus près à ces besoins. 

Elle couvre entre autres ses 172 000
adhérents près de 16 000 travailleurs
handicapés et 60 000 majeurs protégés.

Mutuelle Intégrance s’engage au quoti-
dien pour la cause du handicap afin de
promouvoir toutes actions en faveur
des personnes handicapées. 

Elle s’est dotée d’un fonds d’intérêt
général, le fonds handicap & société,
afin d’améliorer la situation des personnes
handicapées en facilitant leur vie quoti-
dienne et leur intégration, en proposant
des pistes de réflexion pour l’accès
aux soins, en favorisant la recherche
médicale et en soutenant les
Associations dans leurs actions.

suite page suivante

Mutuelle GRM / Mutuelle Intégrance
Une alliance d’experts sur la Saône-et-Loire

PRÉVIFIL
LA TÉLÉASSISTANCE MÉDICALISÉE

LES RÉCENTES ÉVOLUTIONS DU SERVICE PRÉVIFIL

• PRÉVIFIL est agréé Services à la personne donnant
droit à une réduction d’impôts de 50 % des sommes
versées (soit 150 € de réduction sur une année pleine).

• Grâce au service “EXPÉDITION EXPRESS”, vous
êtes équipé en un temps record ! (48 h après votre
demande d’abonnement !)

• PRÉVIFIL est aujourd’hui compatible avec tous les
opérateurs téléphoniques et peut donc désormais
être installé dans tous les foyers.

Je souhaite recevoir, sans engagement de ma part, votre documentation gratuite sur :

Avec PRÉVIFIL,
vivez tranquilles !

SERVICE D’AIDE, D’ÉCOUTE ET D’ASSISTANCE À DOMICILE 24H/24 ET 7J/7
MAINTIEN AU DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES, DÉPENDANTES OU EN PERTE D’AUTONOMIE

Nom  - Prénom
....................................................................

Adresse
....................................................................
....................................................................
....................................................................

Tél : ..........................................................

E.mail : ....................................................

Coupon-réponse à retourner à
Mutuelle GRM - BP 25

71301 MONTCEAU Cedex

PRÉVIFIL DÉPENDANCE ASSURANCE DE PRÊT

COÛT D’UN APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE

Le contrat DÉPENDANCE vous permet,
entre autres, de bénéficier

• d’une rente mensuelle de 300 € à 2 100 €

• d’une assistance

• d’une réduction couple de 10 % en cas d’adhésion
simultanée

• en option : capital 1ère dépense de 1 500 € à 10 500 €

CONTRAT DÉPENDANCE
POUR NE PLUS JAMAIS ÊTRE À

LA CHARGE DE VOS PROCHES EN CAS

DE DÉPENDANCE (TOTALE OU PARTIELLE)

Conseiller partenaire, Alptis Assurances

Réalisation Cabinet RESTONS ZEN • communication santé • 03 85 27 91 10
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La Mutuelle Intégrance a développé une com-
munication adaptée en braille ou sur CD
vocal, et comme ses agences qui
rayonnent sur toute la France, celles de
la Mutuelle GRM seront bientôt toutes
accessibles aux personnes handicapées.
Ce partenariat volontaire et exemplaire
doit permettre à nos deux Mutuelles de
mieux mettre en avant leurs valeurs mutua-
listes de solidarité et d’humanisme, seul
vrai garant d’une protection sociale durable
qui met l’homme au cœur de nos actions
et de nos préoccupations.

Il complète ainsi nos actions en faveurs des
personnes âgées avec l’Association DOMISOL,
leader de l’aide à domicile en Saône-et-Loire. Jean-Pierre EMORINE

Directeur Général Mutuelle GRM

COTISATIONS MENSUELLES

Enfants

- 25 ans

25/39 ans

40/54 ans

55 ans et +

2,10 €
2,10 €
3,10 €
4,15 €
6,20 €

MODULE OPTIONNEL

POUR INDIVIDUEL ET

COLLECTIF

s’ajoutant

à une garantie santé

intégrale

(CONTRAT RESPONSABLE

ET SOLIDAIRE)

DENTAIRE

Prothèses acceptées
fixes, amovibles, dents de devant et molaires

Orthodontie acceptée

+ 50 % BR

+ 50 % BR

OPTIQUE

Monture*

Verres tous types
ou lentilles*

+ 30 €

+ 50 €

Garantie ouverte pour toutes
nos options : Primo, Tonic, Excel,
Zenit, garanties aidées.

La souscription d’un renfort
s’impose à toute la famille
inscrite. Les enfants couverts
gratuitement en bénéficient.

BR : Base de Remboursement régime obligatoire *Par an et par personne

PACK RENFORT +
encore plus de garanties en DENTAIRE et OPTIQUE

Taxes 9,77 % incluses

PROTÉGEZ VOS PROCHES EN CAS D’INVALIDITÉ OU DE DÉCÈS

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES HOSPITALISATION

3,75 €/mois

Indemnités

16 à 48 € par jour

d’hospitalisation

AIDE À L'ACQUISITION D'UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

L’aide pour une complémentaire santé
est une aide au financement d'une cou-
verture maladie complémentaire pour
les foyers dont les ressources n'excè-
dent pas plus de 26 % le plafond d'attri-
bution de la CMU Complémentaire. 

Vous pouvez bénéficier de l'Aide
à l'acquisition d'une

Complémentaire Santé
à la Mutuelle GRM. 

La loi de finances pour 2011, prévoit le
doublement de l’aide complémentaire
santé pour les personnes âgées de 16 à 24
ans. L’aide est portée à un montant de
200 € au lieu de 100 €. 
Cette mesure s’applique aux décisions
d’attribution prononcées à compter du
1er janvier 2011. 
Après la revalorisation de cet été (loi
HPST), le droit à l’ACS est donc le suivant : 

• 100 € pour les moins de 16 ans
• 200 € de 16 à 49 ans
• 350 € de 50 à 59 ans
• 500 € pour les plus de 60 ans. 

Aides complémentaires 
Des aides complémentaires sont
allouées par certains Régimes
Obligatoires. 
Renseignez-vous auprès de votre caisse. 

CMU complémentaire
Vous avez de faibles ressources, à ce
titre vous pouvez peut-être bénéficier
de la Couverture Maladie Universelle
(CMU-C). Renseignez-vous auprès de
votre Régime Obligatoire. 

Mutuelle GRM est agréée
pour gérer la CMU
Complémentaire,

il suffit de nous désigner
comme organisme

gestionnaire. 
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